
M A I R I E  

DE 

NIEULLE-SUR-SEUDRE 
D É L IB É R AT ION  

séance du 03 février 2025 
 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni le lundi 03 février 2025 à 19 h en session ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de M. François SERVENT, Maire de Nieulle-sur-Seudre. 
 

Nombre de Conseillers : 
En exercice : 14 -  Présents : 12 -  Votants : 14 -  Pouvoirs : 02 
Date de Convocation : 27/01/2025 

 

Présents : M. SERVENT François, Maire, Mme CHEVALIER Ingrid, M. BOITEL Dominique, Mme RUCHAUD Emmanuelle, 
M. ANGER Gérard, Adjoints, Mme BILLAUD Vanessa, M. GACHINAT Patrick, M. MANCEAU Michel, M. OCTEAU Stéphane, 
M. RENOULEAUD Bruno, Mme TOBI Karine et M. VIOLLET Geoffroy. 

Absents excusés : Mme CHAUVET Maguy et Mme MORICE Élodie qui ont donné pouvoir respectivement à M. ANGER Gérard 
et à Mme BILLAUD Vanessa. 

Secrétaire de séance : M. MANCEAU Michel. 

 

Délibération n° D25_01_06 

Objet BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 Désherbage du fonds documentaire 

 
Le "désherbage" est l'opération qui consiste à retirer du fond de la bibliothèque un certain nombre de documents endommagés ou ne 
satisfaisant plus aux règles de la politique documentaire. Les collections de bibliothèque sont en effet la résultante d'un choix et se doivent 
d'être cohérentes.  

Afin de rester attractives et de répondre aux besoins de la population, elles doivent faire l'objet d'un tri régulier, qui s'effectue en fonction des 
critères suivants :  
− L'état physique du document, la présentation, l'esthétique 
− Le nombre d'exemplaires 
− La date d'édition (dépôt légal il y a plus de 15 années) 
− Le nombre d'années écoulées sans prêt 
− La valeur littéraire ou documentaire 
− La qualité des informations (contenu périmé, obsolète) 
− L'existence ou non de documents de substitution 

M. le Maire précise que cette opération n'avait pas été réalisée depuis de nombreuses années. Elle a été réalisée par les bénévoles en charge 
de la bibliothèque et a nécessité plusieurs mois de travail. 

Afin de trier et de donner une deuxième vie aux ouvrages retirés du fonds, en fonction de leur état et de leur intérêt, il est proposé à l'assemblée 
de signer une convention avec l'entreprise "Bouquinage" de La Rochelle pour leur récupération gratuite. En moyenne, 20% des livres 
récupérés par Bouquinage sont redistribués gratuitement, 40% sont valorisés par l’entreprise pour assurer son développement, et 40% sont 
recyclés en ouate de cellulose pour l’isolation de bâtiments. 

M. le Maire invite l'Assemblée Municipale à se prononcer sur ce dossier. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Sur le rapport de M. le Maire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-21 ;  

Considérant qu’un certain nombre de documents intégrés depuis plusieurs années aux collections de la bibliothèque municipale doivent être 
réformés parce qu’ils ne sont plus empruntés, contiennent une information obsolète ou sont dans un état ne permettant plus une utilisation 
normale, 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE, à l'unanimité 

 d'autoriser, dans le cadre du désherbage du fonds documentaire de la bibliothèque municipale, les bénévoles en charge de la celle-ci 
à sortir de l'inventaire les documents dont la liste est annexée à la présente délibération, pour les traiter selon les modalités administratives 
qui conviennent :  
− Suppression de la base bibliographique informatisée (indiquer la date de sortie) 
− Suppression de toute marque de propriété de la commune sur chaque document 
− Suppression des fiches 
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 d'approuver la signature d'une convention avec l'entreprise "Bouquinage" de La Rochelle pour leur récupération gratuite, afin de les 
trier et donner une deuxième vie aux ouvrages retirés du fonds, en fonction de leur état et de leur intérêt. 

 d'autoriser M. le Maire ou son représentant à signer tout document administratif et comptable corroborant cette décision. 
 
 
Vote du Conseil Municipal : FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN MAIRIE, les jour, mois et an que dessus. 
Pour : 14 - Contre : 0 - Abstention : 0 Au registre sont les signatures, 
Certifié exécutoire : Pour extrait conforme, 
Télétransmis au contrôle de légalité, le  13/02/2025. Michel MANCEAU François SERVENT 
Publié sur le site internet de Nieulle-S/Seudre, le  13/02/2025.  Secrétaire de séance  Maire 
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Annexe Liste des documents désherbés 

 

 

AR Prefecture

017-211702659-20250213-D25_01_06-DE
Reçu le 13/02/2025


